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IGP Méditérranée
Des vins solaires et libres ! 
Créée en 1999, la dénomination s’étend sur 10 départements dans le sud-est de la France : le
sud de la Drôme, de l’Ardèche et des Hautes Alpes, le Vaucluse, les Alpes de Hautes Provence,
les Bouches-du-Rhône, le Var,  les Alpes Maritimes et la Corse. 
Marseille est sa capitale de cœur : ville emblématique et méditerranéenne.
L’imaginaire avec un grand M, qui définit l’identité de l’IGP Méditerranée, s’épanouit à partir de
cette ville atypique qui longe la Méditerranée sur plus de 20 kms. 
Les vins IGP Méditerranée, ce sont des vins sculptés par la lumière et inspirés par le ciel bleu
de la méditerranée. Majoritairement d’assemblage sur les 3 couleurs, ils se caractérisent par
une grande liberté des cépages utilisés qui donnent des vins atypiques et rafraîchissants. Ils se
consomment à l’occasion des réunions familiales, amicales, artistiques, dans un esprit de
simplicité, spontané et décomplexé. Le plaisir étant avant tout dans le partage de ces moments
de création générés par le bonheur d’être ensemble... 
Ils accompagnent à merveille les apéritifs dînatoires, les tapas, les anti pastis, les mezzés,
kémias, salades ...



IGP Alpilles

es vins puissants, ancrés dans la garrigue et caressés par le Mistral ! 
Son vignoble s’étend entre Crau, Camargue et Durance, au cœur du Parc Naturel Régional des Alpilles
et couvre 19 communes. 
51 cépages sont autorisés dans l’élaboration des vins IGP Alpilles. 
90 % des vignerons sont en production bio. 
Sur ce territoire caillouteux cohabitent vignes, oliviers et garrigue. Il s’organise autour d’un projet concerté
d’aménagement et de développement durable, fondé sur la protection et la valorisation de son
patrimoine. Lieu unique, sauvage, baigné de lumière, sous l’influence du Mistral, son histoire s’écrit à l’aune
des artistes qui s’en sont inspirés. Les IGP Alpilles sont des vins complexes, à l’image de la minéralité de
leur territoire qui associe finesse et puissance s’élevant souvent en barriques, en foudre, voire en cuve
ovoïde pour les assouplir. 



IGP pays des Bouches-du-Rhône
Des vins gourmands et de caractère ! 
Le territoire de production couvre l’ensemble du département. Le vignoble provençal, avec plus de 2 600 ans
d’âge, est le plus ancien de France. A partir de 1907 de nombreux vignerons sentiront la nécessité de se regrouper
pour faire face aux difficultés. L’élaboration du vin fut réglementée et les viticulteurs s’organisèrent en
coopératives et syndicats qui encouragèrent le développement qualitatif de la production. Le « vin de canton » est
précisément et réglementairement défini en 1964, en référence à une zone administrative de production possédant
un ensemble de caractéristiques pédoclimatiques. Un décret de 1968 transforme ces « vins de canton » en « vins
de pays » tout d’abord identifiés sous le nom du département de production et répondant à des critères de
production particuliers qui imposent un niveau qualitatif supérieur. C’est ainsi qu’est reconnu le vin de pays des
Bouches-du-Rhône devenu Indication Géographique Protégée en 2011. Certains vignerons vinifient leurs vins à
Marseille!

IGP pays des Bouches-du-Rhône 
Terre de Camargue

Les vins du delta ! 
Le vignoble se situe dans le Delta du Rhône, entre les communes d’Arles et des Saintes-Maries-de-la-Mer. 
Il est entièrement sous certifications environnementales : Bio, HVE ou Terras Vitis. 
Ce territoire préservé est doté du Parc Naturel Régional de Camargue et reconnu Réserve de Biosphère
par l’UNESCO. Sur des sols sablo-argilo-limoneux, dans un environnement marqué par les rizières,
l’élevage des taureaux et les oiseaux migrateurs, les cépages les plus vinifiés sont le Merlot, le Cabernet-
Sauvignon, le Caladoc, le Marselan, le Chardonnay, le Viognier, le Rolle. 
Depuis quelques années les viticulteurs innovent par la plantation de cépages résistants avec de bons
résultats qualitatifs. 
Sur ces terres particulières, à la fois drainées et irriguées, on retrouve des notes salines dans les vins
issus de cette île de Camargue. Ces vins sont souvent marqués par la fraîcheur notamment pour les rosés
et les blancs


